
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU BARS
portant sur l’exercice 2024

le 13 septembre 2024 à 18h00 
à la Salle des fêtes de La Bâtie Neuve

Rapport moral sur l’exercice 2023/2024
(du 1er septembre 2023 au 31 août 2024)

Accueil
Catherine et Philippe nous demandent de les excuser, ils ont dû partir à Dijon pour les 
obsèques du frère de Catherine. Nous leur apportons tout notre soutien et leur présentons nos 
sincères condoléances.
36 adhérent·es se sont présentés, apportant 13 pouvoirs ce qui porte à 49 le nombre de 
votants sur 73 adhérents·es (voir en annexe Liste d’émargement).
Le quorum (50 % des adhérent·es – article 8 des statuts) est atteint largement et l’attachement 
des membres à leur club est ainsi démontré.
L’Assemblée Générale du club BAstidon de la Retraite Sportive est ouverte.

Remerciements
Nous remercions les adhérent·es d’être venus si nombreux.
Remerciements également à nos élus de La Bâtie-Neuve, particulièrement Jean-Philippe 
BREARD  qui assiste à nos travaux.
Notre reconnaissance pour toutes les facilités que vous apportez à notre association, le 
BARS, prêt gracieux des salles, de matériel pour nos fêtes, les photocopies et votre soutien 
moral.
Nous remercions également le personnel communal pour son accueil et son dévouement.
Merci au CODERS 05, représenté par son Président Richard MAZZELLA, pour le soutien 
tout au long de l’année écoulée et notre représentation au niveau fédéral.
Merci au Dauphiné Libéré qui couvre notre AG avec Jean-Pierre BONNET, virtuellement 
cette année.

1.1- Formation :
- 1 La formation randonnée montagne s’est terminée en 2024 (Alain). (Elle sera peut être 
suivie d’une formation raquettes)

- 2 formations Activ’Mémoire se sont terminées en 2024 (Daniel et Jean-Pierre)

- IphiGénie : Patrice a animé 2 sessions avec 16 personnes formées à La Bâtie-Neuve. Il a 
également fait une formation à Veynes pour le club de la RSPV.
Seuls 2 recyclages PSC1 sont prévus pour la saison prochaine.
Une remise à niveau est demandée par la FFRS pour les animateurs rando diplômés depuis 
plus de 4 ans.

1.2- Séjours sportifs : 2 séjours randonnée et un séjour raquette ont été organisés pendant 
l’année, dont le bilan sera présenté par les organisateurs respectifs.



1.3- Animations
- Grand Trail de Serre-Ponçon samedi 8 juin 2024 : L’épreuve ayant été allégée, seuls 8 
bénévoles ont suffit pour tenir le poste de Chorges de 7h00 à 12h00. Tout s’est bien passé.
- Trail des contreforts du Piolit dimanche 14 avril 2024 - 26 bénévoles se sont relayés le 
dimanche 8h00 à 13h00
- Fête du BARS le mardi 26 septembre, au lac de Roaffan, avec 34  participant·es
- Une rando avec repas de sanglier de notre chasseur Roger le mardi 16 janvier (tête et 
carbonnade de sanglier) - 32 participant·es. Nous avons été contraints de refuser quelques 
inscriptions tardives car il est difficile de préparer un repas pour plus de convives.
- Fête du CODERS 05 le 20 juin 2024, organisé par le BARS et fortement perturbé par la 
météo. L’organisation en dernière minute d’un loto a permis de sauver ce moment festif : 
apéritif offert par le CODERS 05, pique-nique sorti des sacs, ronde des pâtisseries offertes 
par les adhérent(e)s du BARS, LOTO culturel (Merci à la librairie des "Mots Passants" de 
Gap pour son soutien actif) -  70 participant·es des 5 clubs.

1.4- Matériels
- Achat de 6 DVA pour prêt/location aux adhérent·es, pris en charge financièrement par le 
CODERS 05.
- Fourniture des équipements nécessaires à l’activité Activ’Mémoire pris en charge 
financièrement par la FFRS pour l’essentiel et en partie par le CODERS 05 et le BARS.
- Un petit local a été mis à la disposition du BARS, pour le rangement du matériel. Il est situé 
sous l’escalier d’accès à la salle des fêtes. Les trousseaux de 2 clefs ( porte de la salle des 
fêtes et local) ont été distribués aux utilisateurs potentiels.
Un cahier de suivi est mis en place pour la traçabilité des équipements.

1.4- Développement
Toutes ces activités ont permis un développement continu du club : nous étions 71 en fin 
d'exercice au 31 août 2023 et 73 à la fin de l'exercice 2024 (au 31 août 2024). Voir le 
graphique montrant l'évolution des effectifs depuis la création du BARS le 6 novembre 
2008 :



1.5- Administration
Les activités administratives du club, ce sont également :

* la tenue de 5 Comité Directeur du BARS et une réunion appel a renouvellement du 
comité directeur

* quelques réunions particulières comme le planning de réservation des salles 
communales, l’organisation d’activités extra BARS avec la commune,

* la participation à 4 Comité Directeur et à l'AG du CODERS 05,
* la tenue d’une permanence au forum des associations de La Bâtie-Neuve.

Nous avons fait l’exercice de valoriser le bénévolat : il représente 1528 heures de temps passé 
pour se former, gérer et organiser toutes les activités de notre Club (tableau détaillé de 
l'estimation joint en annexe).

Présentées autrement, ces heures valorisées au tarif horaire du SMIC, représentent la somme 
de 14 245 €, à comparer aux 730.00 € qui représente la part des cotisations qui reste au 
BARS.

C'est le moment de remercier nos bénévoles, pour le temps passé et leur enthousiasme.

1.6- Rencontre avec la fédération nationale du sport en milieu rural (FNSMR) du Mardi 
2 Avril 2024.
Suite aux problèmes importants posés par la gestion fédérale de la FFRS, nous avons pris 
contact avec  la fédération du sport en milieu rural pour évaluer les conséquences d’un 
changement de fédération pour le BARS.
Jean-Pierre a rencontré Mr Sébastien Douany au siège départemental de Chorges.
L’adhésion reviendrait à environ 35 € tout compris, les diplômes FFRS ne sont par principe 
pas reconnus (voir éventuellement un accord au niveau fédéral du sport en milieu rural). il y 
aurait probablement besoin d’une formation spécifique sur 2 jours.
Nous proposons d’attendre les résultats de la prochaine AG de la FFRS avant de décider quoi 
que ce soit.

Présentation par Richard de la situation FFRS

La FFRS s’est engagée dans des dépenses impossibles à rentabiliser avec l’achat du logiciel 
SALES FORCE dont elle n’est pas propriétaire et l’embauche de nombreux personnel. Les 
cotisations à 51€ ne suffiront pas mais le coût futur est inconnu et le budget est dans le flou. 
Grosse incertitude donc qui amène plusieurs clubs à quitter cette fédération.



2- Bilan financier

Ce bilan financier arrêté au 31/08/2024 fait apparaître un résultat positif de 440,23€ et un 
solde Banque de 6.624,07€.

Nous sommes 73 licenciés au 31/08/2024  ce qui amène une recette de 730€ pour
notre Club.
Les frais bancaires sont supérieurs par rapport à l’année précédente car nous nous sommes 
abonnés au service Banque en ligne (12,50€ par mois).
Il y a eu 3 formations (Alain pour la randonnée, Jean-Pierre et Daniel pour l’Activ’Mémoire) 
qui ont entraîné des frais à hauteur de 980,10€. À noter que Jean-Pierre a fait don au BARS 
du remboursement de ses frais de déplacement à MÂCON de 432€, dont un reste à charge 
pour le Club de 548,10€. Merci à lui.
Le repas sanglier a dégagé une recette de 93,51€.
Nous avons acheté 6 packs de D.V.A. pour 1.871,80€, somme entièrement remboursée par le 
CODERS 05. Merci à lui.
Un petit local de rangement a été mis à la disposition du Club par la Mairie. Son 
aménagement a entraîné l’achat de fournitures pour 148,62 €.
La mise en place de l’activité Activ’Mémoire a entraîné également des frais pour 222,66€ 
dont 190,06€ ont été remboursés par le CODERS05 et la FFRS. Reste à charge pour le BARS 
: 32,60€.



Concernant les 3 séjours, tous ont été positifs.
A noter que le séjour Raquettes à VAL MAIRA (Italie) a entraîné un remboursement de 30€ 
aux 21 participants. 4 d’entre eux ont fait don au Club de ce remboursement, soit 
120€. Le BARS les remercie.

BUDGET :
Ce bilan dégage un résultat positif de 440,23 €.
Pour les séjours sportifs, un budget prévisionnel est établi au cas par cas en fonction du 
nombre de participants intéressés.

Dans les grandes lignes le budget de la saison 2024/2025 sera la continuité de la saison 
2023/2024 avec probablement l'achat d'un logiciel de compta. Le nombre d'adhérent·es 
devrait être stable avec peut-être une légère augmentation (déjà quelques nouveaux adhérents 
en ce début d'année).

3- Rapport de la vérificatrice aux comptes

Denise a examiné les comptes qui étaient très clairs et remercie Michèle de lui avoir préparé 
le travail. Elle recommande l’adoption du rapport financier présenté

4- Rapports d’activités

4.1- Randonnée pédestre et raquettes à neige



4.2- Ski de piste

6 sorties cet hiver avec 25 participants au total.
Ancelle puis le Dévoluy, Risoul, Serre Chevalier, Pra Loup puis Montgenèvre

4.3- Ski de fond

Il n’y a pas eu de sortie ski de fond cette année.

4.4- Aïkigym

Après le trou d’air des années Covid , l’activité a retrouvé son rythme de croisière , avec 2 
cours par semaine , les lundi et vendredi matin .
Treize rescapés dont 11 adhérents de la Retraite Sportive ont souffert régulièrement tout au 
long de l’année sportive et plus particulièrement le lundi ;
Le cours du vendredi est moins chargé avec 7 participants au maximum.

4.5- Activ’Mémoire
Daniel et Jean-Pierre ont terminé leur formation d’animateurs Activ’Mémoire le 29 mars 
2024 à Mâcon.
Nous avons reçu le matériel nécessaire à l’activité mi-avril 2024.



Nous avons signé avec la mairie le 28 mai 2024 une convention de prêt de la salle des fêtes 
les lundis après-midi (hors vacances scolaires) pour pratiquer l’activité.
L’activité a commencé le lundi 27 mai, sans interruption, soit à la salle des fêtes, soit sur 
l’aire de jeux des Casses-Viverts :

12 séances réalisées
3 annulations (2 faute de participant·es et 1 faute d’animateur)
de 4 à 12 participant·es par séance, soit une moyenne de 7,4 participant·es par séance.

Proposition d’une participation de 5,00 € / personnes / an pour couvrir les frais de 
renouvellement de matériel, à partir de la rentrée de septembre 2014.

5- Séjours sportifs

5.1- Séjour Bessans du 5 au 8 septembre 2023, 22 participant·es, organisé par Patrice
Un gîte confortable, un temps très beau, 2 randos par jour suivant le niveau de chacun, de 
quoi satisfaire tous les participants.

5.2- Séjour raquettes du 20 au 23 février au Val Maira,  21 participant·es, organisé par 
Jean-Marc
Malgré un manque de neige, deux très belles premières journées puis un temps plus maussade 
: pluie et brouillard.
Un gîte confortable, des repas parfaits et un accueil très chaleureux. Tous les participants 
étaient contents de leur séjour.

5,3- Séjour Cévennes du 21 au 25 mai, 17 participant·es, organisé par Catherine et Maïté.
Un programme varié : sources du Lot, Le mont Lozère avec le sommet du Mont Finiels,
l’étang de Barrandon, le pont du Tarn depuis Felgerolles, le lac de Villefort et la visite du 
village médiéval de La Garde Guerin.
Les randos, le logement en chalets et les repas ont donné entière satisfaction.

6- Modification du règlement intérieur

Cela fait 2 ans que nous discutons de la mise à jour du règlement intérieur du club, la dernière 
réunion de finalisation a eu lieu le 28 juin 2024.
Les 2 modifications importantes portent sur :
Article 1-5 Adhésion : priorité aux habitant·es de la communauté de communes de l’Avance.
Article 2-3 Co-voiturage : modification du calcul du prix du co-voiturage.

7- Vote sur 
Rapport moral : approuvé à l’unanimité
Rapport financier: approuvé à l’unanimité
Rapports d’activités: approuvé à l’unanimité
Règlement intérieur: approuvé à l’unanimité

8- AG du CODERS 05 le 2 octobre 2024 à Chadenas

- Désignation des délégué·es du BARS (5 voix) : Michèle et Patrick Rambaud, Patrice 
Lefrançois, Louisette Castex et Jean Marc Hamelin



- Inscription pour le repas de l’AG - 16 septembre dernier délais
Le repas est à 10 € par personne, le reste (16 €) est pris en charge par le CODERS 05.

9- Elections du Comité Directeur

Le comité directeur sortant était composé de 6 adhérent·es
Un grand merci à ces 6 pour l’excellent travail accompli durant ces 4 dernières années.

Présentation des 10 candidat·es se présentant pour l’élection :

Castex Jean-Pierre (sortant) volontaire pour gestion site internet
Dubos Alain volontaire relations avec la commune.
Gaultier Michèle (sortante) volontaire pour secrétariat
Hamelin Jean-Marc (sortant) volontaire responsable randonnée et référent formation
Lefrançois Patrice volontaire pour la présidence
Paillet Catherine(sortant) volontaire animation
Paillet Philippe volontaire responsable randonnée et référent formation
Rambaud Patrick (sortant) volontaire séjours sportifs
Rambaud Michèle (sortante) volontaire pour trésorière adjointe, référente inscriptions

gestion SALESFORCE
Rispaud Marie-Odile volontaire pour le poste de trésorière

Appel à nouvelles candidatures

Vote à bulletin secret

Dépouillement et annonce des résultats : 49 votants, les dix candidat·es sont élu·es à 
l’unanimité.

10- Réunion du nouveau comité directeur

Election du nouveau bureau :
Président Patrice Lefrançois
Trésorière Marie Odile Rispaud
Secrétaire Michèle Gaultier

11- Election vérificateur aux comptes
Denise Del Litto est la vérificatrice aux comptes sortante. Elle est volontaire pour continuer 
et est élue à l’unanimité.

12- Perspectives 2024/2025

Patrice souhaite continuer à faire fonctionner le club dans le même esprit, mais en partageant 
davantage le travail de gestion, ce qui va être possible puisque le comité directeur compte 4 
personnes de plus.
Jean Pierre exprime sa satisfaction de voir Patrice prendre sa suite et l’assistance approuve 
cette passation par des applaudissements;
A son tour Jean Pierre est remercié pour tout le dévouement et le travail effectué depuis des 
années. Un tonnerre d’applaudissements en dit long sur la reconnaissance des adhérents 
envers leur président sortant.



13- Questions diverses
Heidi demande pourquoi la décision n’a pas été prise de quitter la FFRS. Jean Pierre lui 
répond que cela demande du temps et que nous n’avions pas prévu assez tôt.

14- Intervention des personnalités présentes

Richard Mazzella félicite Jean Pierre et Patrice et dit regretter que le fonctionnement et 
l’ambiance du club n’existe pas lorsque l’on monte dans la hiérarchie de la fédération…

Jean Philippe dit avoir toujours eu des bonnes relations avec le BARS et ne doute pas que 
cela continue. Il pense à rejoindre le BARS quand il aura cessé son activité professionnelle.

Président sortant Trésorière sortante Secrétaire sortante
Jean-Pierre Castex Michèle Rambaud Michèle Gaultier

Président élu Trésorière élue Secrétaire élue
Patrice Lefrançois Marie-Odile Rispaud Michèle Gaultier



BARS - Valorisation du Bénévolat – RESULTAT 2024

Activité périodicité durée total

(h) (h)
Comité Directeur trimestriel 22/09/2023 1,50 12 18,00

08/12/2023 1,50 13 19,50
01/03/2024 1,50 11 16,50
31/05/2024 1,50 18 27,00
30/08/2024 1,50 12 18,00

Présidence hebdomadaire 52 1,00 1 52,00
Secrétariat hebdomadaire 52 1,00 1 52,00
Trésorerie hebdomadaire 52 1,50 1 78,00
Bureau FFRS 360 100,00 100,00

Réunions diverses exceptionnelle 28/06/2024 2,00 20 40,00

Randonnées Groupe A hebdomadaire 11 6,00 2 132,00
Groupe B hebdomadaire 11
groupe C hebdomadaire 2 6,00 2 24,00
groupe M hebdomadaire 43
groupe P hebdomadaire 24 6,00 1 144,00
groupe A++ hebdomadaire 11 6,00 1 66,00
réunions prog trimestriel 5 1,00 6 30,00

Aïkigym hebdomadaire 42 2,00 1 84,00

Ski de piste hebdomadaire 6 3,00 1 18,00

Raquettes hebdomadaire 21 4,00 1 84,00

Animations
Gd Trail SP 15&16/09/23 1 3,00 22 66,00

08/06/24 1 4,00 8 32,00
Trail Piolit 14/04/24 1 4,00 26 104,00
Repas sanglier 16/01/24 1 5,00 2 10,00
Forum des ass 30/08/24 1 4,00 4 16,00

Formation Activ’Mémoire 1 40,00 2 80,00
Rando 1 40,00 1 40,00

Réunions extérieures
AG Coders 1 3,00 5 15,00
CD Coders 5 1,50 2 15,00
Mairie 1 1,50 1 1,50

AG 29/09/2023 2,00 3 6,00
Entre-Nous article BARS trimestriel 4 1,00 1 1,00
Site internet BARS mise à jour hebdomadaire 52 0,50 1

Sous-total 1389,50

Préparation réunion et activités 10% 138,95

TOTAL ANNUEL BENEVOLAT (en heures) 1528,45 h

Valorisation Tarif du SMIC horaire net sept 2023] = 9,32 € 14245,15 €

date ou 
nombre

Nbre 
bénévoles


